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(57) Procédé de commande de la régénération d'un
piège (7) pour substances polluantes émises par un mo-
teur à combustion interne équipant un véhicule automo-
bile ou routier, comprenant des moyens pilotés
(9,10,11,12) destinés à régénérer périodiquement ledit
piège (7) en éliminant les substances qui y sont piégées,
caractérisé en ce que le moment de la régénération est
choisi de manière à limiter la durée de la régénération

et à limiter la surconsommation dudit moteur générée
par ledit piège, le choix dudit moment étant basé sur la
connaissance des conditions passées de fonctionne-
ment dudit véhicule survenues depuis la dernière régé-
nération et sur l'estimation des conditions futures de
fonctionnement dudit véhicule, ces conditions futures
étant fournies par des moyens de prédictions (30) du
fonctionnement du véhicule.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour commander la régénération d'un piège pour subs-
tances polluantes émises par un moteur à combustion
interne équipant un véhicule automobile ou routier. La
présente invention concerne également un système
pour la mise en oeuvre de ce procédé.
[0002] On sait que le souci permanent des construc-
teurs de voitures ou de camions est la réduction des
émissions polluantes des moteurs à combustion inter-
ne.
[0003] Différents systèmes ont déjà été développés
pour réduire le niveau de ces émissions polluantes. Par-
mi les systèmes les plus performants figurent les systè-
mes de piégeage logés dans les lignes d'échappement
des moteurs. De tels pièges ont pour fonction de retenir
des composés chimiques polluants particuliers et ainsi
d'éviter leur rejet à l'atmosphère. On connaît notamment
les filtres à particules pour moteurs diesels ou encore
les pièges à NOx (oxydes d'azote).
[0004] La capacité de stockage en substances pol-
luantes de tels pièges étant nécessairement limitée, il
convient de prévoir périodiquement leurs régénéra-
tions. Cependant, et malgré les nombreuses solutions
déjà développées par les uns et par les autres, la ges-
tion de la régénération d'un piège génère encore des
difficultés.
[0005] En effet, considérons par exemple un filtre à
particules. Une solution pour régénérer un tel filtre à par-
ticules consiste à opérer la combustion des particules
qui y sont piégées. Pour provoquer la combustion des
particules, il est nécessaire de les porter à des tempé-
ratures d'au moins 550°C. Compte tenu des conditions
habituelles de circulation des véhicules, les gaz
d'échappement des moteurs diesels n'atteignent natu-
rellement que rarement ces températures. Ainsi, en cir-
culation urbaine, les températures des gaz d'échappe-
ment évoluent généralement entre 150 et 250°C. Ne
pouvant donc compter sur une régénération naturelle
du filtre, il faut donc provoquer l'augmentation de la tem-
pérature des gaz d'échappement pour brûler les parti-
cules contenues dans le filtre et donc disposer des
moyens appropriés pour cela. L'augmentation de tem-
pérature des gaz d'échappement est réalisée dans les
moteurs et/ou au niveau des filtres à particules. L'aug-
mentation de la température des gaz d'échappement
dans les moteurs est, par exemple, obtenue par la post-
combustion d'une certaine quantité de carburant injec-
tée tardivement dans le cycle. L'augmentation de la
température des gaz échappement dans les filtres à
particules est elle, par exemple, obtenue par des
moyens de chauffage électrique situés en amont ou à
l'intérieur des filtres.
[0006] Cette augmentation provoquée de la tempéra-
ture des gaz d'échappement pour brûler les particules
est opérée périodiquement selon des stratégies prédé-
terminées. La régénération des moyens de chauffage

peut être opérée simplement tous les X kilomètres, ou
bien encore dès lors qu'une quantité prédéterminée de
particules a été piégées dans le filtre ou bien encore dès
lors que l'écart entre les pressions des gaz en aval et la
pression en amont du filtre dépasse une valeur de seuil
prédéterminée...
[0007] Quelle que soit la technique utilisée pour pro-
voquer l'élévation de température des gaz d'échappe-
ment, l'opération de régénération entraîne une surcon-
sommation de carburant par rapport au fonctionnement
normal du moteur, que ce soit directement, par la post-
combustion d'une certaine quantité de carburant, ou
que ce soit indirectement, par consommation d'une cer-
taine quantité de carburant pour fournir au moteur la
puissance supplémentaire nécessaire à la production
l'énergie consommée par les moyens d'aide à la régé-
nération de type chauffage électrique ou autre.
[0008] Par ailleurs, la présence d'un piège filtrant les
gaz d'échappement provoque une perte de charge dans
la ligne d'échappement, perte de charge plus ou moins
importante selon la quantité de particules piégée. Cette
contre-pression génère une augmentation de la charge
du moteur et donc une augmentation de la consomma-
tion en carburant du moteur.
[0009] Ainsi donc, l'utilisation d'un piège dans la ligne
d'échappement pour arrêter les substances polluantes
avant leur rejet à l'atmosphère représente un coût en
termes de consommation en carburant, coût qu'il con-
vient donc de limiter.
[0010] La présente invention se propose donc d'opti-
miser le fonctionnement des pièges et notamment le ti-
ming des régénérations et ce, pour limiter la surconsom-
mation des moteurs liée à ces pièges.
[0011] Le procédé de commande selon l'invention
concerne la régénération d'un piège pour substances
polluantes émises par un moteur à combustion interne
équipant un véhicule automobile ou routier. Ce procédé
de commande est destiné à piloter le fonctionnement
de moyens de régénération périodique du piège en élli-
minant les substances qui y sont piégées.
[0012] Selon l'invention, le procédé de commande est
caractérisé en ce que le moment de déclenchement de
la régénération est choisi de manière à limiter la durée
de la régénération et à limiter la surconsommation dudit
moteur générée par le piège, le choix du moment étant
basé sur la connaissance des conditions passées de
fonctionnement dudit véhicule survenues depuis la der-
nière régénération et sur l'estimation des conditions fu-
tures de fonctionnement dudit véhicule, ces conditions
futures étant fournies par des moyens de prédictions du
fonctionnement du véhicule.
[0013] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, le moment de la régéné-
ration est défini sous la forme d'un nombre de kilomètres
à parcourir par le véhicule à compter de la dernière ré-
génération.
[0014] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, les moyens de prédiction
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du fonctionnement futur du véhicule comprennent un
système de navigation et/ou des systèmes de type ra-
dio-trafic aptes à déterminer le trajet dudit véhicule et/
ou les conditions de circulation à venir.
[0015] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, lesdites conditions futu-
res de fonctionnement sont déduites des conditions de
fonctionnement précédemment rencontrées par ledit
véhicule.
[0016] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, la détermination du mo-
ment de la régénération consiste à rechercher un pre-
mier moment optimal théorique de régénération qui mi-
nimise la surconsommation en carburant du moteur,
puis à rechercher de part et d'autre dudit premier mo-
ment, à l'intérieur d'un intervalle prédéterminé, un mo-
ment qui permette une régénération rapide, ce dernier
moment étant alors le moment choisi pour déclencher
la régénération effective du piège.
[0017] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, les conditions de fonc-
tionnement du véhicule sont modélisées sous la forme
d'un nombre fini de type de roulage, à chaque type de
roulage correspondant des plages de fonctionnement
définies par les valeurs prises par des grandeurs carac-
téristiques appropriées tels que la vitesse véhicule et le
couple moteur.
[0018] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, à chaque type de roulage
est associée une distance de régénération optimisant
la surconsommation en carburant et une durée de ré-
génération correspondante.
[0019] Selon une autre caractéristique du procédé
objet de la présente invention, le fonctionnement passé
et futur du véhicule se retrouve exprimé sous la forme
d'une succession de tronçons, chaque tronçon étant dé-
fini par un type de roulage donné et une donnée carac-
téristique telle que sa longueur en nombre de kilomè-
tres.
Selon une autre caractéristique du procédé objet de la
présente invention, le moment optimal théorique de ré-
génération est déterminé par la formule générique :

où Di est la distance parcourue à l'intérieur du ième tron-
çon et ou DistOptRegeRi est la distance optimale théo-
rique de régénération pour le type de roulage Ri corres-
pondant au ième tronçon.
Selon une autre caractéristique du procédé objet de la
présente invention, la longueur de l'intervalle considéré
autour du moment optimal théorique de régénération
pour déterminer l'instant effectif de régénération est in-
férieur ou égale à sensiblement 30% de la distance cor-
respondante au moment optimal théorique de régéné-
ration.
[0020] L'invention sera mieux comprise à la lecture de

Σi (Di/DistOptRegeRi) = 1

la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Fig. 1 représente un schéma synoptique illustrant
un moteur diesel de véhicule automobile, et les dif-
férents organes associés à celui-ci,

- la Fig. 2 est un diagramme présentant le système
de supervision du filtre selon l'invention,

- les Fig. 3 et Fig. 4 détaillent les sous modules du
système de supervision,

- la Fig. 5 illustre schématiquement le procédé de
choix de l'instant de régénération mis en oeuvre par
le système de supervision selon l'invention.

[0021] On a en effet représenté sur la figure 1, un mo-
teur diesel du type équipant un véhicule automobile,
moteur désigné par la référence générale 1, ce moteur
diesel étant équipé d'un filtre à particules 7. Il est bien
évidemment que la présente invention ne se limite pas
à ce seul type de moteur ou à cette seule application
aux véhicules automobiles ou encore à ce seul type de
piège mais concerne tous les moteurs à combustion in-
terne quels que soient leurs types et quelles que soient
leurs applications et ce, dans la mesure où le fonction-
nement de ces moteurs provoque l'émission de compo-
sés chimiques polluants qui nécessitent pour leur trai-
tement leur piégeage dans un piège approprié et la ré-
génération périodique de ce dernier.
[0022] Le moteur diesel 1 est associé à des moyens
d'admission d'air en entrée de celui-ci, qui sont désignés
par la référence générale 2. En sortie, ce moteur est as-
socié à une ligne d'échappement qui est désignée par
la référence générale 3.
[0023] Des moyens de recyclage de gaz d'échappe-
ment du moteur en entrée de celui-ci sont également
prévus et sont désignés par la référence générale 4.
[0024] Ces moyens sont alors interposés par exem-
ple entre la sortie du moteur et les moyens 2 d'admission
d'air dans celui-ci.
[0025] La ligne d'échappement peut également être
associée à un turbocompresseur désigné par la référen-
ce générale 5 et plus particulièrement à la portion de
turbine de celui-ci, de façon classique.
[0026] Enfin, la ligne d'échappement comporte un ca-
talyseur d'oxydation désigné par la référence générale
6, disposé en amont d'un filtre à particules désigné par
la référence générale 7, disposé dans la ligne d'échap-
pement.
[0027] Le moteur est également associé à un systè-
me d'alimentation par exemple commune en carburant
des cylindres de celui-ci. Ce système est désigné par la
référence générale 8 sur cette figure et comporte par
exemple des injecteurs à haute pression à commande
électrique associés à ces cylindres.
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[0028] Bien entendu, d'autres systèmes d'alimenta-
tion à haute pression comme par exemple par injec-
teurs-pompes peuvent être envisagés. Dans l'exemple
de réalisation représenté, le moteur est un moteur à
quatre cylindres et comporte donc quatre injecteurs à
commande électrique, respectivement 9,10,11 et 12.
[0029] Ces différents injecteurs sont associés par
exemple à une rampe d'alimentation commune en car-
burant désignée par la référence générale 13 et reliée
à des moyens d'alimentation en carburant désignés par
la référence générale 14, comprenant par exemple une
pompe à haute pression.
[0030] Ces moyens d'alimentation sont reliés à un ré-
servoir de carburant désigné par la référence générale
15 et par exemple à des moyens d'ajout à ce carburant
d'un additif destiné à se déposer sur le filtre à particules
pour abaisser la température de combustion des parti-
cules piégées dans celui-ci.
[0031] En fait, cet additif peut par exemple être con-
tenu dans un réservoir auxiliaire désigné par la référen-
ce générale 16 associé au réservoir de carburant 15
pour permettre l'injection d'une certaine quantité de cet
additif dans le carburant.
[0032] D'autres moyens pour abaisser cette tempéra-
ture peuvent également être utilisés comme par exem-
ple un filtre à particules catalysé.
[0033] Enfin, ce moteur et les différents organes qui
viennent d'être décrits sont également associés à des
moyens de contrôle de leur fonctionnement désignés
par la référence générale 17 sur cette figure, compre-
nant par exemple un calculateur approprié 18 associé
à des moyens de stockage d'informations 19, et raccor-
dé en entrée à différents moyens d'acquisition d'infor-
mations relatives à différents paramètres de fonctionne-
ment de ce moteur et de ces organes, ce calculateur
étant alors adapté pour contrôler le fonctionnement des
moyens d'admission, des moyens de recyclage, du tur-
bocompresseur et/ou du système d'alimentation pour
contrôler le fonctionnement du moteur et notamment le
couple engendré par celui-ci en fonction des conditions
de roulage du véhicule de façon classique.
[0034] C'est ainsi par exemple que ce calculateur est
relié à un capteur de pression différentielle 20 aux bor-
nes du catalyseur et du filtre à particules, respective-
ment 6 et 7, à un ou plusieurs capteurs de température
21,22 et 23, respectivement en amont du catalyseur, en-
tre ce catalyseur et le filtre à particules et en aval de ce
filtre à particules dans la ligne d'échappement.
[0035] Le capteur de pression 20 peut également être
relié aux bornes du filtre seul.
[0036] Le calculateur peut également recevoir une in-
formation de teneur en oxygène des gaz d'échappe-
ment à partir d'une sonde Lambda désignée par la ré-
férence générale 24 sur cette figure, intégrée dans la
ligne d'échappement.
[0037] En sortie, ce calculateur est adapté pour piloter
les moyens d'admission d'air, les moyens de recyclage
de gaz d'échappement, le turbocompresseur, les

moyens d'ajout au carburant de l'additif, les moyens
d'alimentation en carburant de la rampe commune et les
différents injecteurs associés aux cylindres du moteur.
[0038] En particulier, ce calculateur est adapté pour
déclencher une phase de régénération du filtre à parti-
cules par combustion des particules piégées dans celui-
ci en enclenchant une phase d'injections multiples de
carburant dans les cylindres du moteur pendant leur
phase de détente.
[0039] Les particules émises par le moteur au cours
de son fonctionnement sont en effet piégées dans le fil-
tre à particules. Il convient alors de régénérer celui-ci
régulièrement par combustion de ces particules.
[0040] Les moyens de contrôle 17 sont également as-
sociés à des moyens de détermination de l'état d'acti-
vation du catalyseur d'oxydation 6 formés par le calcu-
lateur 18 de ceux-ci, pour, lors de la régénération du
filtre, adapter de façon continue les conditions de dé-
roulement de la phase d'injections multiples de carbu-
rant dans les cylindres du moteur afin de tenir compte
de l'état d'activation du catalyseur.
[0041] Ceci est réalisé en commandant le phasage et/
ou la quantité de carburant injecté lors des injections
multiples pour adapter de façon continue la quantité
d'hydrocarbures produite lors de cette phase par le mo-
teur, au niveau d'activité du catalyseur et optimiser le
fonctionnement de celui-ci, par pilotage du système
d'alimentation en carburant 8.
[0042] Une surveillance en continu du niveau d'acti-
vité du catalyseur permet donc de commander en con-
tinu le phasage et/ou la quantité de carburant injecté
pour optimiser en continu le fonctionnement du cataly-
seur et donc la température au sein de ce catalyseur en
évitant toute dégradation de celui-ci, du filtre à particu-
les ou encore du moteur et toute production de fumées
ou d'odeurs.
[0043] L'état d'activation du catalyseur 6 peut être dé-
terminé par le calculateur 18 par exemple à partir des
informations délivrées par les capteurs de température
21 en entrée du catalyseur et 22 en sortie de celui-ci,
de façon classique.
[0044] De préférence, le calculateur 18 est associé à
une modélisation numérique intégrée du catalyseur
pour connaître son état d'activité à partir des informa-
tions fournies par les capteurs.
[0045] Bien entendu, d'autres moyens peuvent être
utilisés comme par exemple des moyens d'analyse de
la composition chimique des gaz d'échappement en en-
trée et en sortie de ce catalyseur.
[0046] Comme cela a été indiqué précédemment,
c'est le calculateur 18 qui déclenche la régénération du
filtre à particules. Cette régénération est opérée par post
injection de carburant. Ce carburant post-injecté va
s'enflammer tardivement et brûler dans la ligne d'échap-
pement et donc provoquer au droit du filtre la combus-
tion des suies. La durée requise pour opérer la combus-
tion des suies piégées dans le filtre et donc la quantité
de carburant devant être post-injectée est directement
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dépendante du point de fonctionnement du moteur et
en particulier de la température des gaz d'échappe-
ment.
[0047] En effet, il a été observé que l'efficacité de cet-
te post injection peut être nulle ou presque dans certai-
nes circonstances et notamment lorsque les gaz
d'échappement sont trop froids ou leur débit trop faible.
De sorte que pour des points particuliers de fonctionne-
ment moteur, aucune régénération ne peut avoir lieu et
ce, quelle que la quantité de carburant post-injectée.
[0048] Il en résulte donc que suivant le point de fonc-
tionnement considéré, l'opération de régénération soit,
ne peut être déclenchée soit, peut l'être mais avec une
surconsommation plus ou moins importante en carbu-
rant.
[0049] Par ailleurs, la présence d'un tel filtre à parti-
cules dans la ligne d'échappement du moteur crée une
perte de charges plus ou moins importante suivant son
degré de remplissage. Cette perte de charge et donc la
contre-pression en résultant génère une surconsomma-
tion du moteur, surconsommation qui est alors directe-
ment fonction du niveau de remplissage du filtre.
[0050] La présence d'un filtre à particules constitue
donc en elle-même une source potentielle importante
de surconsommation du moteur. La présente invention
se propose donc de piloter le fonctionnement du filtre et
notamment la phase de régénération du filtre à particu-
les non pas en prenant en compte le seul degré de rem-
plissage du filtre comme dans l'art antérieur, mais en
prenant en compte principalement la surconsommation
du moteur générée par le fonctionnement du filtre et ce,
afin de limiter au maximum l'importance d'une telle sur-
consommation.
[0051] La présente invention se propose plus préci-
sément de trouver un optimum entre des régénérations
trop fréquentes qui induiraient une surconsommation
globale du moteur élevée liée aux nombreuses post-in-
jections et des régénérations trop espacées qui indui-
raient également une surconsommation globale du mo-
teur élevée du fait de fortes contre-pressions à l'échap-
pement.
[0052] L'optimisation de la stratégie de régénération
consiste donc à choisir au mieux le déclenchement des
phases de régénération.
[0053] On parvient à une telle optimisation en utilisant
le procédé de pilotage décrit ci-après mis en oeuvre par
le système suivant appelé superviseur constitué par un
programme logiciel exécuté par le calculateur de con-
trôle moteur 18. Le superviseur reçoit via le calculateur
18 les informations relatives aux conditions d'utilisation
du véhicule et de fonctionnement du moteur comme par
exemple sa vitesse, la position de la pédale d'accéléra-
teur, le régime de rotation du moteur, etc. Ces différen-
tes informations d'entrée du programme sont analysées
et en sortie, le superviseur déclenche et pilote les pha-
ses de régénération du filtre.
[0054] Conformément à la figure 2, le superviseur
peut se composer principalement de trois modules. Un

premier module de pilotage appelé NR, pour Nécessité
de Régénérer, a plus particulièrement pour fonction de
connaître le niveau de charge en suie du filtre et ses
conséquences sur le fonctionnement du véhicule en ter-
me de consommation de carburant.
[0055] Un second module appelé CR, pour Capacité
de Régénérer, évalue l'efficacité d'une demande de ré-
génération dans les conditions de fonctionnement du
moteur actuelles ou à venir.
[0056] Un troisième module appelé D, pour Décider,
exploite les informations reçues de deux premiers mo-
dules et déclenche les phases de régénération en mini-
misant l'impact sur la consommation du moteur et dans
les cas critiques assure la sûreté de fonctionnement du
filtre et du moteur.
[0057] Comme illustré à la figure 3, le premier module
NR est lui-même composé de deux sous-modules. Le
premier sous-module NR_MCF fournit le niveau de
charge du filtre en masse de particules carbonées uni-
quement. Il s'agit de respecter les spécifications du four-
nisseur de la céramique formant le corps du filtre et no-
tamment la charge maximale admissible en carbone
afin de ne pas endommager le filtre lors de régénéra-
tions critique c'est-à-dire faible débit et masse de suies
élevée. L'indicateur en sortie de ce sous-module doit ca-
ractériser différents états de charge allant de l'état
« vide » jusqu'à l'état « charge maximale.
[0058] Le second sous-module du module NR est le
sous-module NR_MS qui fournit la distance optimale de
régénération, évaluée à compter de la dernière régéné-
ration en date. La distance de régénération optimale va
varier régulièrement selon les conditions de roulage
rencontrées par le véhicule. L'indicateur en sortie du
module doit caractériser la distance de régénération op-
timale du filtre et la situation du véhicule par rapport à
cet optimum.
[0059] Comme illustré à la figure 4, le second module
CR est également composé de deux sous-modules. Le
premier sous-module CR_MCT caractérise la capacité
de régénération dans les conditions actuelles d'utilisa-
tion du moteur et un des indicateurs en sortie du module
est donc le taux de réussite d'une régénération éven-
tuelle effectuée dans les conditions présentes et le se-
cond sous-module CR_MLT caractérise la capacité de
régénération à venir et l'indicateur en sortie est donc la
probabilité de rencontrer des conditions plus favorables
à la régénération que les conditions présentes.
[0060] Pour simplifier les temps de traitement et le
fonctionnement du superviseur, les domaines d'utilisa-
tion du véhicule et du moteur ont été segmentés en un
nombre prédéterminé N de types de roulage Ri (avec i
allant de 1 à N). Selon un mode de réalisation de l'in-
vention illustré à la figure 5, le domaine de fonctionne-
ment du moteur a été décomposé en 5 types de roulage
et les paramètres retenus pour caractériser ces types
sont le couple moteur et la vitesse de déplacement vé-
hicule.
[0061] Ce nombre de types de roulage et ces para-
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mètres ne sont toutefois pas limitatifs de l'invention, N
pouvant être plus ou moins important selon notamment
les capacités de calcul de microprocesseur équipant le
calculateur 18, de même les paramètres retenus pour
caractériser les types de fonctionnement peuvent être
plus ou moins nombreux, on pourrait par exemple pren-
dre en compte le régime moteur, la température du li-
quide de refroidissement, etc.
[0062] Chaque type de roulage Ri est donc défini de
manière à correspondre à un fonctionnement sensible-
ment homogène vis-à-vis du filtre à particules.
[0063] Pour chacun des types de roulage Rj, on dé-
termine ensuite la distance optimale DistOptRegeRj de
régénération minimisant la surconsommation liée au fil-
tre phase de régénération comprise (dans l'hypothèse
où le moteur fonctionne en régime stabilisé constam-
ment à l'intérieur de cette type de roulage). Cette dis-
tance est définie à compter de la fin de la dernière ré-
génération opérée sur le filtre.
[0064] Pour la ou les types de roulage où une régé-
nération n'est pas possible compte tenu des conditions
de fonctionnement qui y sont rencontrées, alors une dis-
tance DistOptRege est déterminée par rapport au rem-
plissage du filtre.
[0065] On détermine également pour chacun des ty-
pes de roulage Rj, la durée de régénération du filtre Du-
reeRegeOptRj, lorsqu'elle est initiée à la distance opti-
male de régénération DistOptRegeRj. Bien évidem-
ment, pour le ou les types de roulage où une régénéra-
tion n'est pas possible compte tenu des conditions de
fonctionnement qui y sont rencontrées cette durée n'est
pas calculée.
[0066] Ces différentes valeurs sont mises dans une
ou plusieurs cartographies mémorisées par le système
de contrôle moteur.
[0067] Le sous-module CR_MCT a plus particulière-
ment pour fonction de caractériser le fonctionnement du
moteur et du véhicule et à identifier dans quel type de
roulage Ri il se trouve. A partir des informations reçues
des différents capteurs, le module CR_MCT calcule pé-
riodiquement la valeur du type de roulage où se trouve
le moteur, cette valeur brute est ensuite filtrée pour éli-
miner les transitoires. Il en résulte l'information selon la-
quelle le véhicule se trouve à l'instant présent dans un
type de roulage de fonctionnement Ri donné. Le module
CR_MCT calcule par ailleurs la distance parcourue
dans chaque type de roulage.
[0068] Le module CR_MCT est adapté pour identifier
le type de roulage par exemple en calculant un critère
de roulage instantané du véhicule selon la relation :

Avec

Cr inst : Critère de roulage instantané
V : Vitesse du véhicule

Cr inst = V(1 + k C)

C : Couple moteur
K : Facteur de correction.

Ce critère de roulage instantané est ensuite lissé et
comparé par le calculateur à des seuils prédéterminés
correspondant aux différents types de roulage afin de
déterminer le type de roulage actuel.
[0069] Bien entendu, d'autres variantes de réalisation
peuvent être envisagées, par exemple en modifiant les
paramètres pris en compte pour le calcul du critère ins-
tantané.
[0070] Les types de roulage ainsi déterminés sont
mémorisés et comptabilisés à partir de la dernière ré-
génération observée afin de constituer un historique des
types de roulages suivis par le véhicule. Le fonctionne-
ment du véhicule et du moteur se retrouve ainsi repré-
senté sous la forme d'une succession de tronçons rou-
tiers, chaque tronçon se trouvant caractérisé par une
longueur en nombre de kilomètre et un type de roulage
donné. Bien évidemment d'autres grandeurs pourraient
être prises en compte pour caractériser un tronçon com-
me le temps de roulage.
[0071] On note ainsi, par exemple, qu'à compter de
la fin de la dernière régénération, le véhicule a parcouru
10 km en type de roulage R4, puis sur 45km de circula-
tion en type de roulage R1, puis 10km en type de roulage
R2, puis à nouveau 20km en type de roulage R1, etc.
Chaque changement de type de roulage définissant un
nouveau tronçon.
[0072] Cet historique depuis la dernière régénération
peut se stocker informatiquement sous la forme d'un
vecteur [(Di,Ri)], i allant de 1 à M, avec M nombre de
changements types de roulage de fonctionnement
comptabilisé depuis la dernière régénération jusqu'à
l'instant présent, Ri représentant le type de roulage ren-
contré lors du ième tronçon et Pi représentant la lon-
gueur en kilomètres de tronçon.
[0073] Bien évidemment M qui est le nombre de tron-
çons rencontrés successivement par le véhicule et le
moteur depuis la dernière régénération jusqu'à l'instant
présent croit régulièrement au fur et à mesure de l'utili-
sation du véhicule et ce, jusqu'à l'instant de la nouvelle
régénération qui remet alors les compteurs à zéro.
[0074] Le sous-module CR_MLT a lui plus particuliè-
rement pour fonction de déterminer de façon prédictive
les tronçons à venir, c'est-à-dire ceux destinés à être
rencontrés au cours du présent trajet du véhicule ou des
trajets à venir.
[0075] Ce sous module CR_MLT utilise les résultats
du sous-module CR_MCT qu'il traite de façon statisti-
que et/ou des informations spécifiques fournit par un
système de navigation embarqué sur le véhicule.
[0076] En effet, à partir du critère de roulage instan-
tané, le calculateur 18 est adapté pour construire un his-
torique des conditions d'utilisation du véhicule et pour
déclencher le stockage de celui-ci dans les moyens 19.
[0077] Cet historique permet de calculer la probabilité
de rencontrer des conditions d'utilisation du véhicule
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plus favorable que les conditions d'utilisation actuelles.
[0078] Ces informations statistiques sur les condi-
tions d'utilisation du véhicule donnent une indication sur
l'opportunité de différer ou non le déclenchement de la
régénération. Une indication statistique favorable auto-
rise un report de ce déclenchement dans le cas où les
conditions à court terme ne seraient pas favorables.
[0079] Un système de navigation 30 est par exemple
du type apte à fournir un itinéraire après saisie du lieu
de destination ou bien lorsque cette destination est con-
nue par ailleurs et à guider l'automobiliste le long de cet
itinéraire en utilisant par exemple la technologie GPS.
Un tel appareil, spécifique ou intégré à un appareil de
radio, peut également être apte à recevoir des informa-
tions sur le trafic routier et sur les restrictions de circu-
lation et ce, afin d'affiner son guidage. Ce système de
navigation est donc adapté pour communiquer au con-
trôle moteur des informations sur la nature du trajet et
des conditions de circulation permettant d'être transcri-
tes en types de roulage de fonctionnement du moteur.
[0080] A partir de ces données, le module CR_MLT
est à même de prédire sur un horizon prédéterminé, les
conditions de circulation du véhicule et de fonctionne-
ment du moteur. Il est alors à même de discrétiser cet
horizon sous la forme d'une succession de tronçons élé-
mentaires Tk correspondant chacun à un type de roula-
ge donné du véhicule.
[0081] Cette discrétisation peut, par exemple, s'expri-
mer sous la forme de la série de tronçons suivants (en
prenant comme référence la position actuelle du
véhicule) : tronçon TM+1 : sur 10km circulation en type
de roulage R1, tronçon TM+2 : sur 25km circulation en
type de roulage R3, TM+2 : 50km en type de roulage R5,
TM+4 : à nouveau 5 km en type de roulage R1, etc.
[0082] Ce qui peut se représenter informatiquement
par un vecteur formé des couples [(Rk,Dk)], k allant de
M+1 à P, où P représente le nombre total de tronçons
considérés, Rk représente le type de type de roulage
correspondant au kième tronçon et Dk représentant la
longueur en kilomètres de ce kième tronçon.
[0083] Bien évidemment P qui est le nombre de tron-
çons devant être rencontrés successivement par le mo-
teur pour un horizon donné de trajet décroît régulière-
ment au fur et à mesure de l'utilisation du véhicule et
donc au fur et à mesure que l'on se rapproche du point
d'arrivée pris en compte pour l'horizon considéré.
[0084] A partir des informations relatives aux tron-
çons passés [(Ri,Di)]et aux tronçons futurs [(Rk,Dk)], le
sous-module NR_MS est à même de déterminer une
distance optimale théorique de régénération par:

(1) DistOptRegeTh = Σi Di + Σk Dk
avec i allant de 1 à M, et k de M+ 1 à M+Q.
Q étant défini par la formule appropriée par :
(2) Σi (Di/DistOptRegeRi) + Σj (Dk/DistOptRegeRk) =
1
soit encore
(3) Σj (Dj/DistOptRegeRj) = 1 avec j allant de 1 à

M+Q

[0085] Il est bien évidemment que pour le dernier tron-
çon de rang M+Q, la distance prise en compte n'est pas
nécessairement la distance totale DM+Q mais la fraction
DM+Q appropriée ou bien l'on convient de considérer
que le déclenchement d'une régénération débute un
nouveau tronçon.
[0086] Ce calcul de la distance optimale théorique
DistOptRegeTh ayant été accompli, on passe ensuite
au calcul de la distance optimale réelle DistOptRege à
laquelle sera déclenchée la régénération.
[0087] Pour ce faire, on isole un intervalle de confian-
ce du type [X% x DistOptRegeTh, Y% x DistOptRegeTh]
avec X inférieur à 100% et Y supérieur à 100%, par
exemple X est pris égal à 85% et Y à 110%.
[0088] On identifie alors tous les tronçons Tk qui sont
compris, pour tout ou partie, à l'intérieur de cet interval-
le. Compte tenu de la longueur de l'intervalle c'est un
nombre relativement restreint de tronçons centrés
autour du tronçon Q qui se trouvent ainsi sélectionnés.
[0089] Considérons par exemple qu'ils s'agissent des
tronçons TM+Q-R à TM+Q+S.
[0090] On considère alors chacun des débuts de ces
R+S+1 tronçons comme le début de la régénération et
on calcule alors le temps nécessaire à la régénération.
Si un tronçon est trop court pour accueillir toute la régé-
nération, la régénération se poursuit sur le ou les tron-
çons suivants. Si un tronçon pris en compte dans un
calcul de temps de régénération, interdit toute la régé-
nération (température ou débit trop bas) alors le calcul
s'arrête et une valeur prédéterminée est comptabilisée.
[0091] On enregistre ainsi le temps obtenu Ti pour
chacun des tronçons.
[0092] On recommence ensuite une nouvelle itération
sur les différents tronçons sélectionnés en considérant
cette fois-ci la fin de chaque tronçon comme la fin de la
régénération et on calcule alors à rebours le temps mis
à régénérer. Si un tronçon est trop court pour accueillir
toute la régénération, la régénération se poursuit sur le
ou les tronçons précédents. Si un tronçon pris en comp-
te dans un calcul de temps de régénération, interdit la
régénération (température ou débit trop bas) alors le
calcul s'arrête et aucune valeur prédéterminée n'est
comptabilisée.
[0093] On enregistre le temps Tf obtenu pour chaque
tronçon.
[0094] On détermine ensuite parmi les différents
temps calculés, le temps le plus faible et on détermine
alors la distance optimale de régénération comme étant
celle correspondant à l'instant de déclenchement de la
régénération ayant provoquée ce temps le plus faible.
En cas d'égalité entre deux temps, c'est celui qui a sont
instant de début ou de fin le plus proche de la distance
optimale de régénération théorique qui sera préféré et
la distance optimale de régénération réelle sera définie
à partir de ce dernier.
[0095] Bien évidemment au fur et à mesure des kilo-
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mètres parcourus par le véhicule, la part dans le calcul
de la distance optimale de régénération des tronçons
passés augmentent et la part des tronçons prédits dimi-
nue. Cette évolution s'accompagne donc d'une éven-
tuelle modification correspondante de la valeur de cette
distance optimale de régénération. On fige toutefois cet-
te valeur dès lors que le véhicule pénètre dans l'inter-
valle de confiance précité.
[0096] Par ailleurs, si lors du déclenchement de la ré-
génération lorsque la distance optimale de régénération
est atteinte, le type de roulage rencontré ne permet pas
ou mal la régénération, alors la régénération est repous-
sée jusqu'à ce que le véhicule se trouve dans un nou-
veau type de roulage plus propice à la régénération du
filtre.
[0097] On conçoit alors, que grâce à une telle struc-
ture, on optimise le déclenchement de la régénération.

Revendications

1. Procédé de commande de la régénération d'un piè-
ge (7) pour substances polluantes émises par un
moteur à combustion interne équipant un véhicule
automobile ou routier, comprenant des moyens pi-
lotés (9,10,11,12) destinés à régénérer périodique-
ment ledit piège (7) en éliminant les substances qui
y sont piégées, caractérisé en ce que le moment
de la régénération est choisi de manière à limiter la
durée de la régénération et à limiter la surconsom-
mation dudit moteur générée par ledit piège, le
choix dudit moment étant basé sur la connaissance
des conditions passées de fonctionnement dudit
véhicule survenues depuis la dernière régénération
et sur l'estimation des conditions futures de fonc-
tionnement dudit véhicule, ces conditions futures
étant fournies par des moyens de prédictions (30)
du fonctionnement du véhicule.

2. Procédé de régénération selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le moment de la régénéra-
tion est défini sous la forme d'un nombre de kilomè-
tres à parcourir par ledit véhicule à compter de la
dernière régénération.

3. Procédé de régénération selon l'une quelconque de
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que les-
dits moyens de prédiction du fonctionnement futur
dudit véhicule comprennent un système de naviga-
tion (30) et/ou des systèmes de type radio-trafic ap-
tes à déterminer le trajet dudit véhicule et/ou les
conditions de circulation à venir.

4. Procédé de régénération selon l'une quelconque de
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que les-
dites conditions futures de fonctionnement sont dé-
duites des conditions de fonctionnement précé-
demment rencontrées par ledit véhicule.

5. Procédé de régénération selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
ladite détermination dudit moment de régénération
consiste à rechercher un premier moment optimal
théorique de régénération qui minimise la surcon-
sommation en carburant du moteur, puis à recher-
cher de part et d'autre dudit premier moment, à l'in-
térieur d'un intervalle prédéterminé, un second mo-
ment de régénération qui permette une régénéra-
tion rapide, ledit second moment étant alors le mo-
ment choisi pour opérer la régénération effective du
piège.

6. Procédé de régénération selon la revendication 5,
caractérisé en ce que lesdites conditions de fonc-
tionnement dudit véhicule sont modélisées à partir
d'un nombre fini de type de roulage, à chaque type
de roulage correspondant des plages de fonction-
nement définies par les valeurs prises par des gran-
deurs appropriées tels que la vitesse véhicule et le
couple moteur.

7. Procédé de régénération selon la revendication 6,
caractérisé en ce qu'à chaque type de roulage est
associée une distance de régénération optimisant
la surconsommation en carburant et une durée de
régénération correspondante.

8. Procédé de régénération selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ledit fonctionnement passé
et futur du véhicule se retrouve exprimé sous la for-
me d'une succession de tronçons, chaque tronçon
étant défini par un type de roulage donné et une
donnée caractéristique telle que sa longueur en
nombre de kilomètres.

9. Procédé de régénération selon la revendication 8,
caractérisé en ce que ledit premier moment opti-
mal théorique de régénération est déterminé par la
formule générique :

où Di est la distance parcourue à l'intérieur du ième
tronçon et ou DistOptRegeRi est la distance optima-
le théorique de régénération pour le type de roulage
correspondant au ième tronçon.

10. Procédé de régénération selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la longueur dudit intervalle
autour du moment optimal théorique de régénéra-
tion est inférieur ou égale à sensiblement 30% de
la distance correspondante au moment optimal
théorique de régénération.

Σi (Di/DistOptRegeRi) = 1
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